
1

CENTRE-VAL DE LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R24-2017-172

PUBLIÉ LE  6 JUILLET 2017



Sommaire

DIRECCTE Centre-Val de Loire
R24-2017-07-04-003 - DECISION portant sur l'intérim de la directrice régionale adjointe

de la DIRECCTE Centre, responsable de l'unité territoriale du Loiret (2 pages) Page 4

DRAAF Centre-Val de Loire
R24-2016-11-17-033 - Accusé  de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL DE LA PRAIRIE  (18) (1 page) Page 7

R24-2016-11-08-005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL BAILLY  (18) (1 page) Page 9

R24-2017-03-06-007 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL BEAUJOUAN DAMIEN  (41) (1 page) Page 11

R24-2017-03-09-006 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL BLIN LAURENT (1 page) Page 13

R24-2016-11-22-011 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL BOUCHERAT  (18) (1 page) Page 15

R24-2017-02-27-016 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL BOUTHORS (41) (1 page) Page 17

R24-2017-02-27-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL DE LA GRANGE (41) (1 page) Page 19

R24-2016-11-25-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL DES GRANDES CLAIRIERES (18) (1 page) Page 21

R24-2016-11-30-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL ECURIE DE LA BROSSETTE (18) (1 page) Page 23

R24-2016-11-15-025 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL GUILLEMAIN (18) (1 page) Page 25

R24-2016-11-09-005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
EARL Pierre MORIN  (18) (1 page) Page 27

R24-2016-11-04-002 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
GAEC DE LA SOURCE (18) (1 page) Page 29

R24-2016-11-16-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
GAEC MAURICE  (18) (1 page) Page 31

R24-2016-11-24-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
GAEC PREVOST  (18) (1 page) Page 33

R24-2016-11-22-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
Groupement foncier viticole SIMON-GILBERT (18) (1 page) Page 35

R24-2017-03-03-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Adrien FREON (41) (1 page) Page 37

R24-2017-02-27-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Cédric FLEURY (41) (1 page) Page 39

2



R24-2017-02-27-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Charlin HALLOUIN  (41) (1 page) Page 41

R24-2016-11-15-024 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Dominique CROCHET  (18) (1 page) Page 43

R24-2016-11-17-032 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Jean-Philippe AGISSON  (18) (1 page) Page 45

R24-2016-11-16-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Joël GAUTHIER  (18) (1 page) Page 47

R24-2016-11-25-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Marc BILLY (18) (1 page) Page 49

R24-2017-02-27-013 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Olivier PAPILLON (41) (1 page) Page 51

R24-2016-11-23-016 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
M. Pascal GAUDRY  (18) (1 page) Page 53

R24-2016-11-23-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
Mme Annette LOUAT  (18) (1 page) Page 55

R24-2017-02-27-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter
SCEA BESSEC (41) (1 page) Page 57

R24-2016-11-24-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation

d'exploiter 
EARL DE BOIS BEDIN  (18) (1 page) Page 59

R24-2017-07-05-003 - Arrêté relatif au contrôle des structures des exploitations

agricoles
M. Pierre ARNOULT (45) (2 pages) Page 61

3



DIRECCTE Centre-Val de Loire

R24-2017-07-04-003

DECISION portant sur l'intérim de la directrice régionale

adjointe de la DIRECCTE Centre, responsable de l'unité

territoriale du Loiret
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
DÉCISION  

portant sur l’intérim de la directrice régionale adjointe de la DIRECCTE Centre, 
responsable de l’unité territoriale du Loiret 

 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, 
 

Vu le décret 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 

Vu l’arrêté du 29 mars 2013 nommant M. Patrice GRELICHE, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre, 

Vu l’arrêté du 17 octobre 2014 nommant Mme Pascale RODRIGO, directrice régionale 
adjointe de la DIRECCTE Centre, responsable de l’unité territoriale du Loiret, 

Vu l’arrêté du 30 décembre 2016 portant subdélégation de signature de 
M. Patrice GRELICHE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, dans le cadre des attributions 
et compétences de M. Nacer MEDDAH, préfet de la région Centre-Val de Loire, 

Vu l’arrêté du 12 mai 2017 portant subdélégation de signature de M. Patrice GRELICHE, 
Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l’Emploi du Centre-Val de Loire dans le cadre des attributions et compétences de 
M. Nacer MEDDAH, préfet du département du Loiret, 

Vu la décision du 23 janvier 2017 de délégation de signature du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de 
Loire. 

DÉCIDE 

Article 1 : Mme Dorine GARDIN, Responsable du pôle 3E de la DIRECCTE Centre-Val de 
Loire est chargée d’assurer l’intérim de Mme Pascale RODRIGO, responsable de l’unité 
territoriale du Loiret, du lundi 24 juillet au vendredi 11 Août  2016 inclus. 
Article 2 : délégation est donnée à Mme Dorine GARDIN, à l’effet de signer, au nom du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi de la DIRECCTE Centre-Val de Loire, tous actes et décisions figurant dans les 
décisions de délégation et arrêtés de subdélégation visés ci-dessus pour la période visée à 
l’article 1 en lieu et place de  Mme Pascale RODRIGO. 
Article 3 : le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire, est chargé de l’exécution de la présente 
décision, qui sera publiée aux recueils des actes administratifs. 

Fait à Orléans, le 4 juillet 2017 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi, 
signé : Patrice GRELICHE 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du 
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret 
 Service de la Coordination Interministérielle, Mission Affaires Générales 
 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de 

deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
− un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28 rue de la 

Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-17-033

Accusé  de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA PRAIRIE  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   EARL de la PRAIRIE

Le Mas

18270 ST MAUR

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-370

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 46,1  ha

Date de réception du dossier complet : 17/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 17/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-08-005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL BAILLY  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   EARL BAILLY

Le Bourg

18200 ARCOMPS

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-331

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 93,06  ha

Date de réception du dossier complet : 08/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 08/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-03-06-007

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL BEAUJOUAN DAMIEN  (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-03-09-006

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL BLIN LAURENT
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-22-011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL BOUCHERAT  (18)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU CHER
Service de l’économie agricole 
et du développement rural  Le Directeur départemental

à
Bureau Contrôle des structures, Installations,
Modernisation des Exploitations EARL BOUCHERAT

M. BOUCHERAT Vincent
6 Place de la Pyrotechnie
CS 20001 18019 BOURGES Cédex Beaulieu

Tél. 03 34 34 61 66 ou 61 49 ou 61 65 18 170 REZAY
Fax. 02 34 34 63 00
Mel. ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°2016-18-433

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 3,4796 ha (parcelles ZE 27/28/29)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 22/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 22/3/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA). 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Joëlle WENDLING

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL BOUTHORS (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DE LA GRANGE (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-25-015

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL DES GRANDES CLAIRIERES (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Messieurs VAISSADE
EARL DES GRANDES CLAIRIERES
12 Rue du Cimetière
18290 – MAREUIL SUR ARNON

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-445

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 203,27  ha

Date de réception du dossier complet : 25/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 25/03/2017 , si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-30-017

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL ECURIE DE LA BROSSETTE (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   EARL ECURIE de la BROSSETTE

La Brossette

18380 MERY ES BOIS

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-364

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7,38  ha

Date de réception du dossier complet : 30/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 30/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-30-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL ECURIE DE LA BROSSETTE (18) 24



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-15-025

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL GUILLEMAIN (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-15-025 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL GUILLEMAIN (18) 25



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

EARL GUILLEMAIN
Palleau
18120 – LURY SUR ARNON

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  6,57 ha

Date de réception du dossier complet : 15/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le15/03/2017 , si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-15-025 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL GUILLEMAIN (18) 26



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-09-005

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL Pierre MORIN  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-09-005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL Pierre MORIN  (18) 27



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   EARL Pierre MORIN

4 Rue de l’Abbaye

18300 BUE

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-422

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,19  ha

Date de réception du dossier complet : 09/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 09/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-09-005 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
EARL Pierre MORIN  (18) 28



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-04-002

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE LA SOURCE (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-04-002 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC DE LA SOURCE (18) 29



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   GAEC de la SOURCE

470 Grande Rue
18200 LA PERCHEAffaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES

Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-418

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 173,88  ha

Date de réception du dossier complet : 04/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 04/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-04-002 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC DE LA SOURCE (18) 30



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-16-014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC MAURICE  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-16-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC MAURICE  (18) 31



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

GAEC MAURICE

La Contesson
18600 SANCOINSAffaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES

Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-399

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 26,19  ha

Date de réception du dossier complet : 16/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 16/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut  être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-16-014 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC MAURICE  (18) 32



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-24-015

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC PREVOST  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-24-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC PREVOST  (18) 33



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

GAEC PREVOST
3 Route de Quantilly
18110 – VIGNOUX SOUS LES AIX  

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-441

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 11,57  ha

Date de réception du dossier complet : 24/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 24/03/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-24-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
GAEC PREVOST  (18) 34



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-22-012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Groupement foncier viticole SIMON-GILBERT (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-22-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Groupement foncier viticole SIMON-GILBERT (18) 35



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

GROUPEMENT  FONCIER  VITICOLE  SIMON-
GILBERT

7 Rue de la Liberté

18510 MENETOU SALON

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-383

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 85,51  ha

Date de réception du dossier complet : 22/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 22/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-22-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
Groupement foncier viticole SIMON-GILBERT (18) 36



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-03-03-012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Adrien FREON (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-03-03-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Adrien FREON (41) 37



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-03-03-012 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Adrien FREON (41) 38



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-015

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Cédric FLEURY (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-02-27-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Cédric FLEURY (41) 39



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-02-27-015 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Cédric FLEURY (41) 40



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-017

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Charlin HALLOUIN  (41)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-02-27-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Charlin HALLOUIN  (41) 41



DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2017-02-27-017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Charlin HALLOUIN  (41) 42



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-15-024

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Dominique CROCHET  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-15-024 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Dominique CROCHET  (18) 43



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Monsieur CROCHET Dominique 

Le Clou

18250 MONTIGNY

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-398

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 38,41  ha

Date de réception du dossier complet : 15/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 15/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-15-024 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Dominique CROCHET  (18) 44



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-17-032

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Jean-Philippe AGISSON  (18)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2016-11-17-032 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
M. Jean-Philippe AGISSON  (18) 45



Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Monsieur AGISSON Jean Philippe
La Vallée
18300 – SURY EN VAUX

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-431

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,12  ha

Date de réception du dossier complet : 17/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 17/03/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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R24-2016-11-16-015

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Joël GAUTHIER  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

   
Monsieur Joël GAUTHIER
Le Breuil Bourgoin
18270 - REIGNY

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-430

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  9,19 ha

Date de réception du dossier complet : 16/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 16/03/2017 , si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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R24-2016-11-25-014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Marc BILLY (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Monsieur Marc BILLY
Centre équestre de la Forest
La Forest
18400 – SAINT FLORENT SUR CHERAffaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES

Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  3,69 ha

Date de réception du dossier complet : 25/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 25/03/2017 , si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée
par courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-013

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Olivier PAPILLON (41)
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2016-11-23-016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

M. Pascal GAUDRY  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Monsieur Pascal GAUDRY
La Martinaterie
18300 - COUARGUES

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-435

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  5,86 ha

Date de réception du dossier complet : 23/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 23/03/2017, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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R24-2016-11-23-017

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Mme Annette LOUAT  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

Madame LOUAT Annette 

65 rue de Gionne

18000 BOURGES

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-362

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 0,29  ha

Date de réception du dossier complet : 23/11/16

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 23/03/17, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-02-27-014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA BESSEC (41)
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R24-2016-11-24-014

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter 

EARL DE BOIS BEDIN  (18)
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Direction départementale des Territoires

du Cher 

Bourges, le 20 janvier 2017

Service de l’Économie agricole et du développement rural 
Bureau Contrôle des structures, Installation, 
Modernisation des Exploitations

Le Directeur départemental,
à

EARL DE BOIS BEDIN
Guilleminge
18110 – SAINT GEORGES SUR MOULON   

 

Affaire suivie par : Anne Marie DESPLANCHES
Tél. 02 34 34 61 66 – Fax :02 34 34 63 00
Mel : ddt-seadr-bsim@cher.gouv.fr

Dossier n°: 2016-18-438

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception

d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

Pour une superficie sollicitée de :  4,18 ha

Date de réception du dossier complet : 24/11/2016

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de 4 mois
prévu pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prolongé jusqu’à  six  mois,  conformément  à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de 4 mois, soit dès le 24/03/2016, si aucune décision préfectorale ne vous a été notifiée par
courrier, vous bénéficierez d'une autorisation administrative tacite d'exploiter.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen de
la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour la préfète, par délégation,
Le chef de service de l’économie agricole

et du développement rural
signé : Joëlle WENDLING 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent  sa notification si  vous estimez qu’il  a  été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture,
  L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal Administratif

d’Orléans /de Limoges dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45057 ORLEANS CEDEX 1 
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2017-07-05-003

Arrêté relatif au contrôle des structures des exploitations

agricoles

M. Pierre ARNOULT (45)
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur  le
1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  juillet  2006  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (C.D.O.A.) du
département du Loiret ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-267  du  17  novembre  2016  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Jean-Roch  GAILLET,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu l’arrêté du 1er mars  2017 portant  subdélégation de signature du directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu  la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  enregistrée  le  5  avril  2017 par  la
direction départementale des territoires du Loiret émanant de

Monsieur ARNOULT Pierre
289, les Alliots

45720 – COULLONS

relative à une superficie de 89,34 hectares située sur la commune de CERDON et jusqu’à
présent  exploitée  par  l’EARL  « ELEVAGE  GUERIN »,  Les  Hautereaux,
45620 CERDON ;

Considérant la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes relative à la reprise
des parcelles et de les soumettre à l’avis de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture (CDOA) ;
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Sur la proposition du directeur départemental des territoires du Loiret ;

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, à compter de la
date d’enregistrement du dossier, soit jusqu’au 5 octobre 2017.

Article 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si
vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en
précisant le(s) point(s) sur le(s)quel(s) porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui
peut elle-même être déférée au Tribunal administratif d’Orléans dans les deux mois suivants ;

- par recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.

Article  3 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et  de la forêt,  le directeur départemental  des territoires du
Loiret et le maire de CERDON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 5 juillet 2017
Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
du directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt
Le chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
signé : Arnaud BONTEMPS
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